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P près d’un tiers des Belges esti-
mentque l’argentestunsujetà
ne jamais aborder entre amis.
Les réactions que nous avons
reçues dans le cadre de notre
enquêteannuellesur leBelgeet

sonArgent, attestent du fait qu’une frange
de la populationrefusedediscuterd’argent
avec ses amis car... «ça ne les regarde pas », «il
ne faut pas s’engager sur des sujets qui fâchent
comme l’argent, la religion, les enfants, la poli-
tique», «cela évitede fairedes jalouxoude créer
des disputes», «je gagnemoins qu’eux», etc.

«Parler argent avec un proche peut être le
signe d’une grande proximité. Mais on court
aussi le risque de se brouiller avec lui si on en
vient à lui emprunter de l’argent au lieu de se
contenter de lui parler de ses problèmes», com-
mente Pascale Micoleau-Marcel, déléguée
générale du site français «La Finance pour
tous». «On risque aussi d’en vouloir à l’ami qui
auraprêtéuneoreille attentive sans fairedege-
ste concret, à celui qui gagnebeaucoupplusque
soi ou encore à celui qui a, vis-à-vis de l’argent,
des attitudes très différentes des siennes.»

Lié aux sentiments
DesproposquelquepeunuancésparEmilie
Devienne, auteur d’un guide intitulé «Ciga-
le? Fourmi? Les clés d’unebonne relationà l’ar-
gent», pour qui l’argent est lié aux senti-

ments. «Selon laqualitéd’une relation, il yades
sujets que l’on osera plus facilement aborder
avec l’un ou l’autre ami sans risquer de le frois-
ser, d’entraîner des réactions de jalousie ou de
faire preuve d’indiscrétion. Il est en outre possi-
ble de se parler d’argent sans mentionner de
montants et se contenter de se refiler de bons
tuyaux.»
PascaleMicoleau-Marcelneditpasautre

chose. «Il faut pouvoir reconnaître qu’on a des
difficultés financières, senourrir de l’expérience
desautres, échanger sur lesbonnespratiquesou
encore se faire expliquer ce qu’on ne comprend
pas». Ce sont précisément les arguments
avancéspar lesBelgespourqui l’argentn’est
pas tabou: «onpeutbeaucoupapprendrede ses
amis», «chacunsasituation, il n’yapasde jalou-
sieàavoir», «j’endiscute souventpouravoirplu-
sieursavis», «c’estunsujetmajeurdans laviede
chacun, aujourd’hui plus qu’hier»,…
Le sujet reste néanmoinsdifficile à abor-

derpourdes raisonspersonnellescar «parler
d’argent, c’estparlerde soi et la sociéténouséva-
lue en fonctionde cequenousgagnons», expli-
que EmilieDevienne. L’argent touche à l’in-
time et révèle parfois des traits de caractère
qu’on voudrait garder cachés. Et les Euro-
péenssontencoreassezéloignésde lacultu-
replutôtdécomplexéedes anglo-saxons en
matièred’argent. «De fait, parlerd’argent reste
souvent assez tabou. On en parle mal, on est
pour ou contre, alors que l’argent est avant un
outil qu’il fautmaîtriser lemieuxpossible.A cet

égard, il faudrait faire beau-
coup plus de pédagogie sur
ce sujet et sur la finance en
général. Mais s’il y a autant
d’inconvénientsqued’avantages
à parler argent avec ses amis, il
n’y a en revanche que des avanta-
gesà sedocumenter età s’instruire
sur les questions qui touchent aux
finances personnelles», conclut
PascaleMicoleau-Marcel.
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1.000personnes ont été soumises au
test par l’agence InSites Consulting.
Tous les participants, entre 18 et 65 ans,
sont représentatifs de la population
belge en termes de langue, âge, genre,
profession, situation familiale, niveau
d’études et de revenus. Le test consis-
tait en 10 questions à choixmultiple.
Le temps alloué pour répondre à
chaque question était de 25 secondes.
Au-delà de cette limite, la réponse était
considérée comme fausse.

Maîtrisez-
vous les
questions
d’argent?

NADINE BOLLEN

Les Belges connaissent bien
l’immobilier

80%
C’est le pourcentagede répondants qui savent que le
pourcentagededroits d’enregistrement àpayer lors de
l’achat d’unehabitationdépenddu revenu cadastral.
Cen’est pas unhasard, puisqueprès de 80%des Belges
sont propriétaires de leur habitation. Sur les 10ques-
tionsposées, c’est celle qui a reçu le plus de réponses
correctes. Le deuxièmemeilleur score a été enregistré
pour la questionportant sur la possibilité de rembour-
ser anticipativementun crédit hypothécaire. 73%des
participants sont au courant que la banque réclame le
plus souvent une indemnité de remploi.

On apprend par l’expérience

55-64 ans
La connaissance desmatières financières augmente
avec l’expérience. Assez logiquement, le groupedes
55-64 ans obtient lemeilleur score (52,4%), alors que
le groupedes 18-24 ans ne dépasse guère les 30%.

Ce que vous n’oublierez plus jamais

64%
C’est le nombre de répondants qui sont convaincus
qu’il est obligatoire de souscrire une assurance incen-
die pour samaison. Pourtant, c’est faux. L’assurance
incendie est incontestablement l’une des assurances
les plus utiles.Maismême si la banque qui vous ac-
corde un crédit hypothécaire le réclame, vous n’êtes
pas légalement obligé d’en souscrire une. L’assurance
responsabilité civile (RC) automobile, par contre, est
obligatoire.Mais ça, seuls 61%des Belges le savent.

A garder en mémoire

98%
Quasiment tous les Belges savent que l’épargne-
pensionbénéficie d’une exonération fiscale. Pour la
majorité d’entre eux, l’avantage fiscal est donc logi-
quement l’une des principalesmotivations à souscri-
re.Mais 40%ne savent pas exactement à combien il
semonte. 23% confondent ainsi l’exonération fiscale
avec lesmontants versés, et pensent que cela leur
permet d’économiser 910 euros. A peine 29%des par-
ticipants ont bien répondu et savent que l’avantage
fiscal s’élève à 30%de ces 910 euros.

Le compte d’épargne:
adulé mais mal compris

7/10
Commençons avec la nouvelle positive: 7 Belges sur 10
savent qu’un compte d’épargne ne paie pas de divi-
dendes. Pourtant, 19%ne savent pas à quoi corres-
pond la rémunérationdu compte: 8%n’ont jamais
entenduparler d’une primede fidélité, et 3%ne
savent pas ce qu’est le taux de base. Pour que les cho-
ses soient claires, rappelons que la rémunérationdu
compte d’épargne est constituée d’un taux de base et
d’une primede fidélité.

Un quart des Belges ne savent pas si les comptes
d’épargne sont soumis ou non au précomptemobi-
lier. Pourtant, les spécialistes avancent souvent
l’exonération fiscale jusqu’à 1.830 euros d’intérêt par
an pour justifier les nouveaux records que battent
chaquemois les comptes d’épargne alors que les
taux sont lamentablement bas. Mais lamoitié des
Belges sont dans l’erreur. Un quart d’entre eux igno-
rent l’existence de cette exonération, 10% pensent
qu’on paie systématiquement un précomptemobi-
lier, et 12% pensent que tous les revenus sont exoné-
rés.

Vos réponses
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1. Les intérêts que vous percevez
sur un livret d’épargne sont...

B ...exonérés de précomptemobilier
pour autant que les intérêts ne

dépassent pas un certainmontant
(1.830 euros en 2012).

2. L’argent que vous investissez
dansun fondsdeplacement
mixte......

C ...bénéficie parfois d’une garantie
de capital; cela dépenddu type

de fonds.

3. Si vous empruntez de l’argent
pour acheter unproduit
déterminé (par ex. une voiture,
une cuisine...), les conditions
d’emprunt font toujours
référence auTAEG. Ce terme
renvoie...

B ...à la charge d’intérêts de
l’emprunt, exprimée enpour

centage annuel par rapport aumon-
tant emprunté. TAEG signifie taux
annuel effectif global.

4. Vous pouvez déjà donner de
votre vivant des titres (bons de
caisse, actions, obligations, etc.) à
vos futurs héritiersmais conser-
vermalgré tout les revenus de ces
titres tant que vous êtes en vie.

A Vrai. Vous pouvez faire undon
sous réserve d’usufruit.

5. Est-il possible de rembourser
un crédit hypothécaire antici-
pativement (avant l’échéance
finale du contrat) si vous le
souhaitez?

BOui,mais l’institution financière
peut exiger une indemnité de

compensation. C’est ce qu’on appelle
une indemnité de réemploi. Elle
équivaut à 3mois d’intérêt sur le
capital remboursé anticipativement.

6.Denombreux employés reçoi-
vent, enplus de leur salaire, des
chèques-repas de leur emplo-
yeur. Ces chèques sont...

B ....toujours exonérés de l’impôt sur
revenudes personnes physiques et

des cotisations sociales si un certain
nombre de conditions ont été satisfai-
tes. Ces conditions dépendent notam-
ment dunombre de chèques et des
contributions respectives de l’emplo-
yeur et de l’employé.

7. Si vousversezdesprimesqui
satisfontà toutes les conditions
légalesdurégimed’épargne-pen-
sion, cela vous rapporte (compte
nontenude l’impôt communal)...

C ...un avantage fiscal de 30% sur 910
euros sur l’année (année de reve-

nus 2012).

8. Le rendementd’un livret
d’épargne se compose jusqu’à
présent dedifférents éléments.
Lequel des éléments ci-dessous
n’en fait pas partie?

B Le dividende.

9. A l’achat d’unemaison existan-
te, des droits d’enregistrement
sont dus. Le tarif (pourcentage)
dépend...

C ...du revenu cadastral de la
maison. Pour unehabitation

modeste avec un revenu cadastral
(non indexé) demaximum745 euros,
les droits d’enregistrement s’élèvent à
5%, pour unehabitation «normale»,
ils s’élèvent à 12,5% à Bruxelles et en
Régionwallonne et à 10% en Flandre.

10. Parmi les assurances suivan-
tes, laquelle est obligatoire?

D Assurance responsabilité civile
(RC) auto.

Les réponses correctes

Question 1: ■
Question 2: ■
Question 3: ■
Question 4: ■
Question 5: ■
Question 6: ■
Question 7: ■
Question 8: ■
Question 9: ■
Question 10: ■

Les résultats lesplus frappants

«Parlerd’argent,
c’est parlerde soi et
la sociéténous évalue
en fonctionde ceque
nousgagnons.»

Certains rechignent àparlerd’argent avec leurs amis. Pourtant, ils pourraientbeaucoupapprendre
de l’expériencedes autres, sanspour autantdévoiler leurpatrimoine.

L’argent
doit-il rester
unsujet tabou?

semaine
de l’argent


